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Rectificatif 

1. PaRc 1, deuxième paragraphe 

Lire comme suit la troisilme phrase : 

Une telle situation aura inévitablement de eraves cons6quences non seulement 
pour la stabilits et 13 S&urit6 du Liban, mais aussi pour la paix et la securité 
dans la région et dans le monde. 

2. Sans objet en français. 

3. Paae 1, quatrième parag,raphe 

Lire le paragraphe comme suit : 

L’Egypte, en tant qu'Etat arabe qui assume ses responsabilités nationales et 
Sgionales , ne peut se permettre de méconnaître les conséquences possibles d'une 
situation régionale aussi explosive et demande ?i 1'OP~anisation des Rations Unies 
d'adopter d'urgence des mesures efficaces pour soutenir le Gouvernement légitime 
du Liban afin de rgsoudre pacifiquement les causes de ce conflit fratricide. 


